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.I. Domination et pouvoir

1°. Les comtes d’Anjou de 958 à 1040 selon le comte Foulques le Réchin (1098)

Source : Foulque le Réchin, [De Andegavensibus comitibus chronici principium] [c.1098], copié in Bibliothèque apostolique Vaticane, Reg. Lat. 173 [Ⅻe s.], 1r-3v. Édition : « Fragmentum historiæ andegavensis », in Chroniques des Comtes d’Anjou et des seigneurs d’Amboise, éd. Louis Halphen, René Poupardin, Paris, Auguste Picard, coll. Collection de textes pour servir à l’étude et l’enseignement de l’histoire, 1913, p. 232-235.
Mes ancêtres, comme l’a raconté mon oncle Geoffroy Martel, ont été des comtes très preux ; ils se nommaient le premier Ingelger, le second Foulques le Roux son fils ; ensuite Foulques qui a été appelé le Bon, puis son fils Geoffroy Grisegonelle
. Ces quatre consuls ont occupé l’honneur d’Anjou et ils l’ont arraché des mains des païens. Et le premier Ingelger a reçu cet honneur d’un roi des Franc, qui appartenait non pas à la famille de l’impie Philippe
, mais à la descendance de Charles le Chauve, fils de Louis, fils de Charles le Grand. Nous ne pouvons raconter dignement les vertus et les gestes de ces quatre consuls parce qu’ils sont tellement loin de nous que même les lieux où reposent leurs corps nous sont inconnus. Nous nous bornerons à ceux qui sont proches de nous, mon grand-père Foulques, son père Geoffroy Grisegonelle et Geoffroy Martel, mon oncle. Ce Geoffroy Grisegonelle, père de mon aïeul Foulques, et de qui nous pouvons énumérer les prouesses, a enlevé Loudun de la main du comte de Poitou ; il l’a battu dans un combat en rase campagne à La Roche et l’a poursuivi jusqu’à Mirebeau. Et il mit en fuite les Bretons qui venaient à Angers avec une armée pour piller, dont les chefs étaient les fils de Conan. Puis il a été avec le duc Hugues au siège de Marçon où il a pris la maladie dont il est mort
. Son corps a été transporté à Tours et enseveli dans l’église de Saint-Martin.

Il a eu pour successeur Foulques Nerra son fils, à savoir mon aïeul, qui était d’une valeur grande et admirable
. Foulques a acquis le pays manceau et l’a annexé au consulat d’Anjou et il a édifié un grand nombre de châteaux sur la terre qui était restée déserte et remplie de forêts à cause de la sauvagerie des païens ; dans le pays de Touraine, il a édifié Langeais, Chaumont, Montrésor, Sainte-Maure ; en Poitou, Mirebeau, Moncontour, Faye, Montreuil, Passavant, Maulévrier ; en Anjou, il a édifié Baugé, Château-Gontier, Durtal et beaucoup d’autres châteaux qu’il est trop long d’énumérer. Il prit aussi le château de Saumur au temps où le comte Eudes était venu à Angers et avait campé à l’Onglée entre cette cité et le fleuve de la Loire
. Ledit Foulque livra encore deux grandes batailles en rase campagne. L’une dans la lande de Conquereuil contre Conan, comte de Bretagne, à cause de la cité de Nantes que ce Conan voulait lui enlever ; dans ce combat périrent ledit Conan et mille de ses chevaliers. Il livra l’autre combat contre le susdit très puissant comte Eudes sur le fleuve du Cher à Pontlevoy où eut lieu un grand massacre de Francs et d’Angevins ; dans ce combat il eut à ses côtés le comte du Maine Herbert, surnommé Eveille-Chien, et grâce à Dieu il en sortit vainqueur
. Il a construit aussi deux abbayes : l’une en l’honneur de Saint-Nicolas, près de la ville d’Angers, l’autre dans la ville forte de Loches, abbaye qui est appelée Beaulieu en l’honneur du Sépulcre du Seigneur. Il est allé deux fois à Jérusalem
. Il décéda au retour du second pèlerinage, à l’époque de la fête de Saint Jean l’an de l’incarnation du Seigneur 1040. Son corps fut transporté à l’abbaye de Beaulieu et il y a été enseveli dans le chapitre. [...]

2°. Une seigneurie de l’évêque d’Urgel (1045-1071)

Source : Guillem Guifred, charte [latin] [1045-1071], Archivo capitular de Urgel, Cart. 1, n° 525. Édition, traduction : Pierre Bonnassie, La Catalogne du milieu du Ⅹe à la fin du Ⅺe siècle : croissance et mutations d’une société, Toulouse, Association des Publications de l’Université de Toulouse-Le Mirail, coll. Publications, s.A., 1976, vol. II, p. 575-576.
Ceci est un bref rappel de ce que doit avoir l’évêque dans sa châtellenie de Sanahuja
, par usage et par droit.

En premier lieu, du revenu des plaids, la moitié, sans ruse. Du marché, la moitié de ce qui revient aux seigneurs, par justice et par droit, c’est-à-dire des leudes
, à l’exception des droits sur les pis de vaches, qui sont du château. Du four, la moitié. Des droits sur la monnaie, la moitié. 

Et l’évêque s’accorde avec les seigneurs de Sanahuja pour qu’ils fassent venir devant lui les hommes [de la châtellenie] et qu’il lève sur eux, tous les ans, la queste [taxe] du pain et de la viande. Que le bayle
 du seigneur aille avec le bayle de l’évêque dans les celliers de Sanahuja et qu’ils jaugent ensemble les tonneaux, pour la levée de la compra [taxe] de l’évêque. Et que les bayles des seigneurs fassent apprécier le service de ceux qui doivent faire l’ost avec des ânes et tout autre équipement, qu’il soit estimé sous serment, et quand il aura été estimé, que le revenu en soit partagé par le seigneur et le castlà [le capitaine du château] et que ceux-ci donnent à l’évêque sa part [lacune].

Et l’évêque a par usage, dans les maisons de Sanabuja, du bois, des choux, des blettes, des fromages, des brebis, sauf dans les maisons des prêtres, des cabalers [cavaliers] et des bayles des seigneurs ; et tout cela il l’a par usage dans toutes les autres maisons de Sanahuja [lacune]. Et les paysans de Sanahuja qui travaillent avec un attelage doivent donner à l’évêque un setier d’avoine et une gerbe, ceux qui possèdent à plusieurs un attelage une émine d’avoine et une gerbe, et ceux qui travaillent à la houe un quartier d’avoine et une gerbe
.

Et si une bête entre dans la dominicatura [domaine] qu’a l’évêque à Sanahuja et y est prise, son maître devra la racheter pour autant de deniers qu’elle aura de pieds. Et le bois de l’évêque jouit d’une franchise telle qu’aucun homme ne puisse chasser à moins d’un jet de pierre […] et un homme de Sanahuja qui prit un lapin dans le bois dut donner en réparation à l’évêque un bœuf, un porc et neuf paires de lapins vivants.

Et tous les hommes de Sanahuja doivent travailler pour l’évêque à la construction de ses maisons et lui doivent des services de transport à dos de bêtes, à l’exception des prêtres, des cabalers, des bayles des seigneurs et des marchands. 

Et aucun seigneur ne peut accorder de franchise à Sanahuja sans le consentement de l’évêque. 

Et les hommes de Sanahuja doivent porter les bulles
 et les messages de l’évêque à son commandement, en quelque lieu qu’il le désire [lacune].

Et l’évêque doit avoir dans tous les moulins, construits ou à construire dans le territoire de Sanahuja, le quart [des revenus ?] et dans tous l’usage de destre mugar [libre mouture], par force [lacune].

Ceci fut fait par Guillem Guifred, évêque.

3°. Un grand domaine de l’église Saint-Nazaire d’Autun : Tillenay (937)

Source : Original [latin] de 937 perdu, copié dans un cartulaire [Ⅻe s.] perdu copié dans Cartulaire de l’Église cathédrale d’Autun [ⅩⅦe s.] Édition : André Déléage, La vie économique et sociale de la Bourgogne dans le haut Moyen Âge [La vie rurale en Bourgogne jusqu’au début du onzième siècle], Mâcon, Protat frères, 1941, t. II, p. 1205-1214. Traduction : Gérard Chouquer, « La villa de Tillenay (Côte d’Or) Le dossier diplomatique (Ⅶe-Ⅹe s.) et le censier de 937 », Documents de droit agraire, vol. 5, Le haut Moyen Âge, Paris, Éditions Publi-Topex, 2020, p. 232-235.
L’année de l’incarnation de notre Seigneur Jésus Christ 937e, onzième indiction, seconde année du roi Louis, troisième année de l’ordination de l’évêque Rodmundus
, Bernard, doyen, et les premiers chanoines de Saint Nazaire ont trouvé dans la villa de Tillenay un établissement indominical sur le fleuve Saône avec un grenier, un jardin et une cour. On y trouve une église en l’honneur de saint Denis qui a en bénéfice 3 manses
 et acquitte en cens, à la messe de tous les Saints, 10 sous. On y trouve un pré indominical ; on peut y récolter 60 chars de foin ; 3 condamines
 de 30 muids
 de semailles ; 3 forêts pour engraisser deux mille porcs, sauf la forêt commune ; un port sur le fleuve acquitte un certain revenu [qui est] dans le dominium des frères. On y trouve un pré vicedomanial pour 5 chars.

On y trouve 5 manses vêtus. Rictredus et Walterius tiennent un manse ingénuile qui acquitte 2 sous au mois de mars, ou 12 deniers au mois de mai, ou un porc valant 1 sou, au marché de Chalon 12 deniers
 ; il fait la corvée et l’ansange
 ; il fait la quinzaine d’œuvre ou se rachète à la mi-mars pour 12 deniers ; la troisième quinzaine d’œuvre pour le tout ; pour la coupe du bois, à la messe de saint André, 2 deniers ; il sème un muid de blé indominical dans l’ansange et un muid du sien ; il transporte 5 chars de fumier dans l’ansange, s’il y a lieu ; 3 poulets au même terme de Pâques, ou 1 poulet et 5 œufs ; 100 bardeaux à la messe de saint Jean ou se rachète pour 1 denier, 12 cercles ; pour le guet, un muid d’avoine au mois de mars.

Matusalem et Dominicus tiennent ensemble 1 manse ; il acquitte la même chose. Aydencus, Constantinus et Constancius tiennent 1 manse ; il acquitte la même chose. Ildebertus, Albertus et Teodericus tiennent 1 manse ; il acquitte la même chose. Leotbaldus, Aymarus, Vuinusus et Dominicus, libres, tiennent 1 manse servile ; il acquitte la même chose. Blitgerius tient un quartier vêtu
 et servile.

Il y a ici 9 manses absi
, qui acquittent le revenu de la terre. Il y a 3 autres condamines où on sème 100 muids.

Dans la villa [de] Pont, ils ont trouvé 5 manses vêtus et 3 quartiers vêtus. Vuilelmus et Vualbertus tiennent 1 manse ingénuile ; il acquitte comme les autres dits ci-dessus. Gotbertus et Berterius tiennent 1 manse ; il acquitte la même chose. Vnbertus et Leotbaldus tiennent 1 manse ; il acquitte la même chose. Volfrannus et Aluredus tiennent 1 manse ; il acquitte la même chose. Entre Odolbertus, Gundricus et Gunterius 3 quartiers vêtus. Odolbertus et Jonas tiennent 1 manse ; il acquitte la même chose. Le maire tient 1 manse pour son ministère. Fredegaudus tient 1 quartier servile.

Dans la villa de Champdôtre, ils ont trouvé 2 manses ingénuiles et 3 quartiers ; aussi 10 serviles et 1 quartier. Tiennent Constantinus, Constantius et Madalgarius 1 manse ; il acquitte comme ceux de Tillenay. Bernardus et Gislardus tiennent 1 manse ; il acquitte la même chose. Madalgarius tient 1 quartier, Odolbertus 1, Jonas 1. Gislardus, Alardus et Johannis 1 manse servile ; il acquitte la même chose. Madalgarius et Constantinus tiennent 1 manse ; il acquitte la même chose. Le doyen tient 1 manse pour son ministère. Aynardus, porcher, tient 1 manse ; ou il fait le service, ou il acquitte la même chose. Almarus, Arladus et Vuileradus tiennent 1 manse servile ; il acquitte la même chose. Entre Madalgarius et Arduinus, 1 manse servile ; il acquitte la même chose. Ansgerius tient 3 quartiers serviles, Gislardus 1, Bernico et Odolbertus 1 manse ingénuile. Entre Alteus et Johannis, 1 manse ; il acquitte la même chose. Gislardus et Vuilerardus, Teotbaldus, 1 manse : il acquitte la même chose. Tiennent : Vualgrimus 1 quartier, Jonas 1 quartier. Sur la rivière Tille il y a 1 moulin dans le dominium des frères.

Dans la villa de Tréclun, ils ont trouvé 4 manses vêtus ingénuiles et 5 manses serviles. Isoardus et Beringarius tiennent 1 manse ingénuile ; il acquitte comme les autres. Entre Anerius, Blitgerius et Godosaldus, 1 manse ingénuile ; il acquitte la même chose. Entre Beringarius, Constantius et Sigenardus, 1 manse ingénuile ; il acquitte la même chose. Constantius, Aydencus, Abonitus et Aideus tiennent 1 manse ingénuile ; il acquitte la même chose. Aideus et Gozmarus tiennent 1 manse servile ; il acquitte la même chose. Augustellus et Godolsadus, 1 manse ; il acquitte la même chose. Entre Ansteus et Osfardus, 1 manse ; il acquitte la même chose. Entre Gamalbertus et Otona, un manse ; il acquitte la même chose. Edelbertus, Aydeus, Arierius et Grimerius tiennent 1 manse ; il acquitte la même chose. Ingelgaudus tient 1 manse. Les petits prés des manses absi autour de Tillenay, 7 chars.

Ils ont aussi découvert dans la villa de Fouffrans 4 manses vêtus et ingénuiles. On trouve là une chapelle en l’honneur de saint Vincent, qui acquitte les euloges
. Aimbertus et Ardradus tiennent 1 manse ; il acquitte comme les autres. Entre Ragembaldus et Blitgarius, 1 demi-manse ; il acquitte la même chose. Entre Vuichelmus et Ragenardus, 1 demi-manse ; il acquitte la même chose. Entre Martinus et Raginteus et Ailerannus un demi-manse ; il acquitte la même chose. Framericus tient 1 manse. Oldoricus tient 1 quartier, Natalis 1 quartier.

Dans la villa de Villers, ils ont trouvé 2 manses vêtus et 3 quartiers. Albericus et Odolgisus tiennent 1 manse ; il acquitte comme les autres. Arduinus et Girardus 1 manse ; il acquitte la même chose. Frigiderius, 1 quartier.

Dans la villa de Pluvet, ils ont trouvé 3 condemines où on peut semer 13 muids. On y trouve des jugères
 de terre pour 15 muids. On y trouve un pré de 6 chars de foin. On y trouve 7 manses vêtus. Alteus, maire, tient 1 manse pour son ministère. Alteus et Benignus tiennent 1 manse servile ; il acquitte comme les autres. Aydeus et Frambertus tiennent 1 manse servile ; il acquitte comme les autres. Benignus tient 1 manse ingénuile ; il acquitte comme les autres. Benignus, Rofencus et Ingelbaudus tiennent 1 manse ingénuile ; il acquitte comme les autres. Benignus, Vuinigaudus et Volfandus tiennent 1 manse ingénuile ; il acquitte comme les autres. Alegretus, Grimaldus et Grimerius tiennent 1 manse ingénuile ; il acquitte comme les autres. Petrus tient 1 manse et Ragnerius 1 manse ; il acquitte comme les autres.

Robert, juge, Alteus, Constantinus, Aimbertus, Madalgarius, Mainbertus, ont juré ceci de bonne foi.

.II. Eglise et société

1°. La réforme de Saint-Maur des Fossés (989) selon l’hagiographie (c. 1058)

Source : Eudes de Saint-Maur, Vita domni Burcardi [c. 1058], BnF, Lat. 3778 [1er quart du Ⅻe s.], 181r-182r. Édition : Charles Bourel de la Roncière, Vie de Bouchard le Vénérable, Comte de Vendôme, de Corbeil, de Melun et de Paris (Ⅹe et Ⅺe siècles) par Eudes de Saint-Maur, Paris, Alphonse Picard et Fils, coll. Collection de textes pour servir à l’enseignement de l’histoire, 1892. Traduction (aménagée) : François Guizot, « Vie de Bouchard, comte de Melun », Vie de Bouchard, comte de Melun — Fragmens de l’histoire des Français — Chronique de Hugues de Fleury — Procès-verbal du sacre de Philippe Ⅰer — Histoire du monastère de Vézelai, par Hugues de Poitiers, Paris, J.-L.J. Brière, coll. Collection des Mémoires relatifs à l’histoire de France depuis la fondation de la monarchie française jusqu’au 13e siècle, 1825, p. 5-9.
[…] l’abbaye des moines des Fossés [...] était [...] tombée en grand désordre et dépourvue de toutes choses nécessaires à la vie […]. Elle était en ces jours-là régie par Maynard, homme noble et de race très illustre, selon les dignités de ce siècle périssable. Il ne se conformait point au commandement de notre père Benoît
, mais, entièrement adonné au siècle, négligeait le bien des âmes et des corps. Il se plaisait en effet à chasser les bêtes, aux chiens ou à l’oiseau ; et lorsqu’il sortait pour aller quelque part, il quittait ses vêtements de moine, se parait d’habits, de fourrures précieuses et, à la place de l’humble capuchon, couvrait sa tête d’une riche capuche en poil de chameau. Ses sujets le suivaient en ceci de leur mieux [...]. Cependant un de ces religieux, nommé Adic […] méditait assidûment de quelle manière il les pourrait expulser du sanctuaire de Dieu. […] il alla trouver le comte [Bouchard], […] le conjurant [de] rétablir le monastère dans son état antérieur. Ledit comte ayant tourné tout ceci en son esprit, lui promit de faire droit à ses prières.

Étant donc allé en la présence du roi, il [lui demanda] : « […] Je te prie que tu daignes me concéder et faire passer l’abbaye des moines des Fossés qui appartient au domaine royal et relève de ton fisc. » Le roi lui dit : « Tous savent qu’aux temps de nos prédécesseurs cette abbaye était abbaye royale, comment donc pourrions-nous la séparer de notre couronne ?[…] » Le comte lui fit alors cette réponse : «  [...] que ceci du moins me soit octroyé pour le salut de nos âmes, que tu me la donnes à amender et à restaurer […] je compte […] l’avantager de plusieurs biens et possessions et la rétablir en son primitif état. J’espère aussi, avec la permission de Dieu, pour le salut de mon âme et en atténuation de mes crimes et péchés, obtenir à ce lieu d’abondantes aumônes, et […] j’y veux faire ensevelir les membres de ce corps fragile. » Le roi donc reconnaissant la volonté de Dieu […] remit [...] l’abbaye à ses soins […] afin qu’il se rendît l’appui des fidèles et le défenseur de l’abbaye contre la méchanceté de ses ennemis et de ceux qui envahissaient ses terres. [...]

En ces jours toute la Gaule célébrait la renommée du vénérable Mayeul, abbé de Cluny
. Le comte […] se rendit vers ce saint homme. Il en fut reçu avec honneur [...] ; et comme il se prosternait contre terre, l’abbé s’enquit à lui avec soin des causes d’un si merveilleux témoignage d’humilité et de son arrivée en contrée si lointaine. Sur quoi le comte lui dit : « […] Mon seigneur Hugues, roi des Francs, m’a donné à amender le monastère des Fossés et je te conjure de vouloir qu’il s’amende et se relève sous ta direction, afin que la règle de saint Benoît y soit religieusement observée [...]. » […] saint Mayeul, vaincu des prières multipliées du vénérable comte, prit avec lui les plus parfaits religieux de son monastère et se rendit à Paris en la compagnie du comte.

Étant débarqués à un village sur la Marne proche du monastère des Fossés, le comte fit commander à l’abbé et à toute la congrégation de le venir trouver [...] Lorsqu’ils furent tous assemblés, il ordonna que ceux qui voudraient demeurer dans le monastère avec l’abbé Mayeul pour y obéir à tous ses commandements eussent liberté d’y retourner, et que tous ceux qui ne le voudraient pas allassent où il leur plairait. Ceux-ci entrèrent en grande tristesse car ils se voyaient destitués de tout secours humain ; cependant ils aimèrent mieux suivre les voies de leur propre cœur que de retourner au monastère avec un abbé et des moines inconnus. Aucun d’eux n’eut permission de rien emporter de son avoir si ce n’est les habits dont il était vêtu. Néanmoins l’abbé Maynard […] fut transféré au monastère de Saint-Maur dit de Glanfeuil pour en gouverner les religieux. [...]

2°. Un mauvais évêque du Mans (968/971-997/1004)

Source : « Gesta domni Segenfridi episcopi » in Actus pontificum Cenomannis in urbe degentium [c. 1055-1065], Bibliothèque municipale du Man, ms. 224 [Ⅻe, ⅩⅢe s.] et BnF, Ms. Baluze 45 [copie du ⅩⅦe du ms. 224 de la BM du Mans]. Édition : Archives historiques du Maine. Ⅱ. Actus pontificum Cenomannis in urbe degentium, éd., Gustave Busson, Ambroise Ledru, Le Mans, Société des archives historiques du Maine, 1901, p. 352-355. Traduction : Archives de la France, ss dir. Jean Favier, t. Ⅰ, Jean-Pierre Brunterc’h, Le Moyen Age, Ⅴe–Ⅹe siècle, Paris, Fayard, 1994, p. 360-361.
[…] Mainard
 étant mort, Sifroi, un homme à la vie misérable et en tout point répréhensible, reçut lui-même la dignité épiscopale qui était vacante. Ce personnage, bien que né de parents nobles
, accomplit toutefois de mauvaises actions en étant évêque ; et ce que Mainard, son prédécesseur, a édifié, lui, au contraire, le détruisit complètement. En effet, avant d’avoir été ordonné évêque, il commença par être lui-même le destructeur de son église, car le domaine de ses prédécesseurs à l’épiscopat que l’on appelle Coulaine, regorgeant de dépendants, valant mille livres et plus, et la propriété qui se nomme Dissay, au-delà de la rivière du Loir, furent donnés par lui à Foulque, comte d’Anjou
, pour que ce dernier l’appuyât fidèlement auprès du roi des Francs au sujet de l’épiscopat
.

Cependant, après qu’il eut obtenu d’être évêque et qu’il fut installé sur son siège, un conflit naît entre lui et Hugues, comte du Mans
. Au cours de la querelle qui les opposait, le prélat, plein de colère, sortit de sa cité sans prendre conseil. Sortant dans l’intention de se venger, il alla trouver Bouchard, comte de Vendôme
, et lui rapporte ce que le comte Hugues ou lui-même a dit ou fait à son encontre. Mais Sifroi, demeurant longtemps auprès de lui, lui donna soixante-quatre redevances pour des collations d’autels, pour le synode et pour la visite du diocèse, et en outre de grands chasements
 de son église, à savoir Cloyes[-sur-le-Loir] et Aunois, Poncé[-sur-le-Loir] et Artins, ainsi que le bourg de Ruillé[-sur-Loir] et beaucoup d’autres, que nous avons passés sous silence à cause de leur grand nombre […] : bien entendu, il les lui concéda d’une manière si ferme qu’ensuite aucun des évêques n’eut la possibilité de les avoir en sa main ; mais le comte et ses héritiers les tiendraient des évêques, si Hugues, comte du Mans, déclenchait une guerre à cause de lui. Bouchard, entendant ses doléances et sa promesse, promit de lui porter secours.

Or, comme la lutte s’était engagée, l’évêque vit […] que la guerre se développait contre lui à son détriment et non à sa gloire ; aussi, dès qu’il le put, fit-il la paix avec le comte ; et certes il était assez juste que celui qui ne voulut pas avoir recours aux armes divines ne put trouver une aide dans les armes séculières.

Lui, cependant, retourna dès qu’il le put sur son siège ; et, alors qu’il aurait dû se reconnaître coupable d’avoir perdu les biens de son église et pleurer sur ses péchés à cause d’un si grand crime, ô douleur ! pour que sa damnation fût complète, il prit dans sa vieillesse une femme nommée Hildeberge, qui, après qu’il fut allé vers elle, conçut et engendra [des fils et] des filles. Comme certains d’entre eux étaient morts, il ne resta qu’un seul survivant du nom d’Aubry, qui, une fois devenu grand, fut enrichi par son père avec des biens d’Église. [...]

Nous avons écouté le récit de sa misérable vie ; écoutons également celui de sa fin. Un jour, en effet, comme il avait commencé d’être malade, il lui plut de se faire tirer du sang. Alors qu’on l’avait saigné, il dormit la nuit suivante avec « l’épiscopesse ». C’est pourquoi la blessure commença à enfler et la douleur à pénétrer jusqu’à l’intérieur du cœur. Mais l’évêque, voyant qu’il était désormais entraîné vers la mort, demanda à devenir moine à Saint-Pierre de la Couture
. Étant devenu moine, il mourut aussitôt. [...]

3°. L’abbaye de Lézat (Ariège)
 et ses spoliateurs (1010-1025)

Source : Original disparu [latin] [1010-1025], copié in Cartulaire de l’abbaye de Lézat [ⅩⅢe s.], BnF, Latin 9189, f° 94b. Édition : « 577 », Cartulaire de l’abbaye de Lézat, éd. Paul Ourliac, Anne-Marie Magnou, t. Ⅰ, Paris, Comité des travaux historiques et scientifiques, coll. Collection de documents inédits sur l’histoire de France, Section d’histoire médiévale et de philologie, Série in 8°, 1984, p. 434-435.
La fin du monde approchant et ses ruines s’accumulant, des signes certains se manifestent déjà pour nous dire que si nous donnons aux lieux saints une part de nos biens, nous ne manquerons pas d’en recevoir la rétribution au jour du Jugement. Le Seigneur a dit en effet : « Faites l’aumône et alors toutes choses seront pures pour vous, et qui donne le plus sera le plus récompensé et récoltera le plus de fruits dans la vie éternelle »
.

Pour cette raison, nombreux sont ceux qui, prenant soin de leur âme, ont donné et jusqu’à aujourd’hui continuent à donner, en ce vénérable monastère qu’on appelle Lézat, à Dieu, au saint apôtre Pierre, à saint Antoine confesseur, à saint Vincent martyr et aux autres saints dont les reliques sont conservées en ce lieu. Ils ont donné des églises avec leurs [biens/revenus] ecclésiastiques, des villæ avec leurs appendices, des terres, des vignes, des forêts, des garrigues, des prés et pâturages, des eaux avec leurs pêcheries, des moulins avec leurs meules.

Mais de même que furent nombreux les donateurs, de même survinrent en grand nombre les persécuteurs qui s’emparèrent de beaucoup des biens ainsi donnés, les enlevant par la ruse et, en bien des occasions, par la force. De la sorte, des possessions qui avaient été remises en aumône à Dieu et à ce monastère ont été ravies par des hommes du siècle, laïcs ou même clercs, qui s’en sont emparé par la violence et les possèdent de manière coupable.

Comme cette situation se prolongeait en de nombreux lieux, il se trouva un homme aimé de Dieu, Aton, pasteur et clerc de Saint-Étienne du Mas-d’Azil
, abbé et moine de Saint-Pierre de Lézat, qui, en compagnie du doyen Aimeric
, refusèrent de supporter plus longtemps une telle injustice et une telle violence. L’un et l’autre s’adressèrent au maître et seigneur de cette terre, le très noble seigneur Raimond Guillaume
, très puissant marquis, pour qu’il fasse justice de tous ceux qui avaient enlevé frauduleusement des alleux audit monastère et qui, de plus, les possédaient et les détenaient injustement […]. Celui-ci promit volontiers d’agir de la sorte. Ils [l’abbé et le doyen] allèrent alors au conseil et une convention fut ainsi établie : des alleux et des terres qu’il [le marquis Raimond Guillaume] ferait restituer par voie de justice ou qu’il ferait rendre par déguerpissement, il garderait, au gré de tous, la moitié sa vie durant. De même [on convient que] ceux qui, tenant de lui ou possédant par lui quelque chose de ses terres franches ou de ses seigneuries, voudraient céder ou donner des hommes ou des femmes au Seigneur Dieu et au monastère susdit aient licence de le faire, de par son ordre et avec son consentement, à condition que lui-même en reçoive la moitié pour les posséder sa vie durant. Après sa mort, que tout cela revienne, en domaine propre, au Seigneur Dieu et au monastère Saint-Pierre. De même, en ce qui concerne la donation que fit l’abbé Aimeric de l’alleu de Bassignac, de l’église de Camuliag et du casal
 de Rover, [il fut convenu qu’] il les tiendrait tant qu’il vivrait et qu’après sa mort ils reviendraient à Dieu et à Saint-Pierre.

.III. Des fonctionnements sociaux

1°. La société selon Adalbéron de Laon (c. 1027-1030)

Source : Adalbéron de Laon, Carmen ad Rotbertum regem [c. 1030], BnF Latin 14192 [Ⅻe s.], 37v-39v. Édition : Adalbéron de Laon, Le poème au roi Robert, éd. Claude Garozzi, Paris, Les Belles Lettres, coll. Les classiques de l’histoire de France au Moyen Age, 1979. Traduction : François Guizot (éd.), Abbon, Siège de Paris par les Normands —  Chronique de Flodoard — Chronique de Raoul Glaber — Vie du roi Robert, par Helgaud — Poème d’Adalbéron sur le règne de Robert, Paris, J.-L.-J. Brière, coll. Collection des Mémoires relatifs à l’histoire de France depuis la fondation de la monarchie française jusqu’au 13e siècle, 1824, p. 435-439.
[…] l’illustre cité de Dieu […] Denis qu’on appelle l’Aréopagite s’est consacré à écrire deux livres sur cela […] Dans la cité céleste on distingue deux ordres d’habitants. C’est, dit-on, d’après ce modèle que sont réglés les rangs parmi les habitants de la terre. […]

Pour que l’Église jouisse d’une paix tranquille, il est nécessaire que sa constitution soit en rapport avec les deux lois établies par la sagesse suprême, la loi divine et la loi humaine. La première n’admet aucune distinction de nature parmi ses ministres ; tous elle les rend de condition égale, quelque inégaux d’ailleurs que les aient faits le rang et la naissance; à ses yeux le fils de l’artisan n’est pas inférieur à l’héritier du monarque. Cette pieuse loi les exempte de toute tâche vile et mondaine. Ce n’est point à eux à ouvrir péniblement le sein de la terre et à marcher derrière les bœufs pour les faire avancer. A peine doivent-ils donner leurs soins à la culture des vignes, des arbres et des jardins. Ils ne s’abaissent pas jusqu’à être bourreaux, aubergistes, gardeurs de cochons, conducteurs de boucs, ou bergers. Cribler le blé, ou s’échauffer autour de chaudières grasses et brûlantes, n’est point leur rôle. Attacher des porcs sur le dos des bœufs et les transporter ainsi sur les marchés, est indigne d’eux. Blanchir les étoffes ou les faire bouillir pour les passer au foulon, sont des choses qu’ils ne daignent pas faire. Leur seul devoir est de tenir leur corps et leur âme nets de toute souillure, d’avoir des mœurs recommandables et de veiller sur celles des autres. L’éternelle loi de Dieu ordonne à ses ministres de se maintenir toujours purs, mais elle veut aussi qu’ils soient affranchis de toute fonction servile. Le Seigneur les a choisis pour ses esclaves à lui seul ; lui seul aussi les juge et leur crie du haut des cieux de se montrer constamment sobres et chastes. Quant à tout le reste des hommes, quelle que soit leur naissance, Dieu les a par ses commandements soumis à ses ministres, et cette loi, quand elle dit tous les hommes, n’excepte même aucun prince. C’est à ses ministres que le Tout-Puissant ordonne d’enseigner à conserver la foi dans toute sa pureté, et de plonger ensuite dans les eaux de la fontaine sainte du baptême ceux qu’ils ont instruits. Ce sont ses ministres qu’il a établis médecins des âmes, et chargés d’employer le cautère de leurs discours à guérir les plaies gangrenées du cœur. Le Christ a réglé que le sacrifice mystérieux de son corps et de son sang fût offert par le prêtre seul et avec les solennités prescrites, et c’est aux prêtres qu’il a confié ce que la religion a de plus sublime, puisque c’est de leurs mains qu’il veut être immolé. […] Tous sont donc d’une condition égale, car la famille du Seigneur est une, ainsi le règle la loi qui est une aussi.

La foi est chose unique, le statut est d’ordre triple. La loi humaine établit deux conditions. Les noble et les serfs ne sont pas régis par la même loi. Parmi les premiers il est deux rangs : l’un régit, l’autre commande. Par les préceptes de celui-là on voit la chose publique solide. Les autres sont ceux dont nul pouvoir ne restreint la liberté s’ils fuient les crimes que les spectres des rois punissent. Ils sont guerriers, protecteurs des églises, défendent les grands et les petits du commun, et tiennent également et tous et eux-mêmes à l’abri des dangers. La seconde division est la condition des serfs. […] Fournir à tous l’or, la nourriture et le vêtement est la condition du serf. Nul homme libre ne peut vivre sans le secours du serf. Car si un travail se présente et qu’ils désirent pouvoir dépenser, les rois et les pontifes se voient être esclaves des serfs. […]

Triple est donc la famille du Seigneur, que l’on croit une. Ainsi d’aucuns prient, d’aucuns combattent, d’aucuns travaillent. Ces trois sont ensemble et ne souffriraient d’être séparés. Ainsi ne font-ils qu’en seul office. Si l’un travaille pour les deux autres, ceux-ci à leur tour en font de même pour celui-là et tous se soulagent l’un l’autre. C’est ainsi que cette réunion de trois est donc une. Ainsi prévaut la loi, ainsi le monde repose en paix. [...]

2°. Le testament d’un Catalan du diocèse de Vic (19 octobre 970)

Source : Borell, Testament [latin] [19/10/970], Vix, Arxiu capitular, calaix 6, perg. 688. Édition : Eduard Junyent Y Subirà (éd), Diplomatari de la catedral de Vix, segles Ⅸ–Ⅹ, Vic, Publicacions Patronat d’Estudis Osonencs, Publicacions Arxiu, Biblioteca i Museu Episcopals de Vicsd., coll. Documents, t. Ⅲ, 1980, p. 334-335. Traduction : Olivier Guyotjeannin, Emmanuel Poulle (dir.), Autour de Gerbert d’Aurillac, le pape de l’an mil. Album de documents commenté, Paris, École des Chartes, coll. Matériaux pour l’histoire, 1996, p. 22–23.
Au nom de Dieu. Moi, Borrell, que la grâce de Dieu tout-puissant rend vigoureux par la vertu de l’honneur et soumis par l’humilité du courage, j’ai commencé à penser à la miséricorde de Dieu et, comme une terreur accompagnée de grands tremblements m’avait assailli et que l’amour de la charité me pressait de m’engager sur la voie d’un pèlerinage dans de lointaines régions de la province de Romanie, jusqu’à la demeure de l’apôtre saint Pierre et de très nombreux autres saints dont il serait long d’énumérer maintenant les noms, comme aussi j’avais été rempli d’un tel désir, j’ai entrepris de demander que deviennent mes exécuteurs testamentaires Inwilrada, Seniuldus et Ervigius qui porte l’autre nom de Iothon. Maître de mon discours et pourvu d’une mémoire parfaite, je prie et je demande que, si l’échéance de la mort m’atteignait au cours de ce voyage ou dans les trois années à venir ou que je sois par la suite brutalement privé de l’usage de la langue avant de pouvoir révoquer ce testament, ils aient la liberté de donner pour le remède de mon âme tous les biens que j’ais en ma possession ainsi que je le leur prescris moi-même dans cet acte écrit.

En premier lieu, à la maison de sainte Marie de Ripoll [je donne], pour ce remède de mon âme et de celle de mon père, l’alleu que je possède à Aquacia, à Fuliosa et à Bruguera. Je concède à la maison de saint Pierre du siège de Vic le champ qui appartenait à Rodegerius à Taniano. Je concède à Emo et Oliba, mes fils, l’alleu que je possède à Llanars  et celui de Caraüll, excepté les biens de feu Avid. Je concède à Inwilrada l’alleu de Sau en échange de l’alleu de Llanars. À Wilemundus un cheval, à Oliba un poulain, et à Miró mon fils que j’ai de mariage  l’alleu dit de Pugio Tederedo avec ses limites, telles qu’elles sont annoncées dans la charte
. Les trois pesas d’Espagne que l’on me doit, faites-les donner aux prêtres. De tous les biens mobiliers qui sont en ma possession, pain, vin, laine, lin, animaux grands ou petits, vases grands ou petits, ce que vous pourrez découvrir en toutes choses et en tous lieux, faites-en donner le tiers pour le salut de mon âme sur l’autel sacro-saint ou aux prêtres ou pour les dettes dont je suis redevable ou pour subvenir aux pauvres. Si l’échéance de la mort m’atteint et que mon épouse Inwilrada demeure dans le veuvage, que tous les biens qui sont en ma possession aussi bien que mes alleux demeurent en son pouvoir pour toute la durée de son existence, sans que nos fils et nos filles y fassent obstacle ; si elle n’agit pas ainsi et ne demeure pas dans le veuvage, que tous nos biens restent aux fils nés de notre mariage. Que mon haubert, mon heaume et mon épée reviennent à mon fils Fruia, et que le cheval ainsi que mon fils et mon épouse restent au pouvoir de mon seigneur. Je les transfère de mon droit en votre seigneurie et pouvoir sans la moindre soumission à aucun homme.

Si quelqu’un veut s’attaquer à ce testament ou l’enfreindre, qu’il ne puisse pas parvenir à ses fins, mais qu’il encoure d’abord la colère de Dieu et reçoive une place en enfer avec Judas qui trahit le Seigneur, et que désormais ce testament demeure stable pour tous les temps. Le testament a été établi le 14 des calendes de novembre, la 17e année de règne du roi Lothaire
.

Seing de Borell, qui ai fait ce testament et ai demandé de le souscrire. Seing de Senteldes. Seing de Sclua. Seing de Wilemundus. Seing de Witarius. Seing d’Astraldus. Seing d’Oliba. Seing de Godemares.

(Seing) Seniofredus, diacre, j’ai souscrit.

Et je prescris de donner une jument au prêtre Randemir.

(Seing) Moi, Recodmirus, prêtre, à la demande [du testateur], j’ai écrit et souscrit [l’acte] le jour et l’année ci-dessus.

3°. Le testament d’une grande aristocrate anglo-saxonne (1002 ?)
Source : Ælfflæd, testament [vieil anglais] [c1002], British Library, Harley Charter 43 C 4 [début Ⅺe s.]. Édition : « S 1486 », The Electronic Sawyer [En ligne], URL : https://esawyer.lib.cam.ac.uk/charter/1486.html. Traduction : 1, anglais : Dorothy Whitelock (ed.), Anglo-Saxon Wills, Cambridge, Cambridge University Press, 2011 (1930), p. 38-43 ; 2, français : DeepL.com modifié.
Ælfflæd
 déclare dans ce document comment elle souhaite disposer de ses biens, dans l’accomplissement de ses devoirs envers Dieu et envers les hommes.

Tout d’abord, j’accorde à mon souverain
, après ma mort, les huit domaines suivants : Dovercourt, Beaumont, Alresford, Stanway, Barton, Lexden, Elmset et Buxhall, ainsi que deux bracelets d’un poids de deux livres, deux gobelets et un récipient en argent. Je vous prie humblement, Sire, pour l’amour de Dieu, de l’âme de mon seigneur
 et de l’âme de ma sœur, de protéger la sainte fondation de Stoke dans laquelle reposent mes ancêtres, ainsi que les biens qu’ils lui ont donnés en tant que droit immunitaire de Dieu pour l’éternité
. J’accorde ces biens exactement comme mes ancêtres les ont accordés, c’est-à-dire le domaine de Stoke à la sainte fondation avec tout ce qui appartient au village qui s’y trouve, et le bois de Hatfield que ma sœur et mes ancêtres ont donné. Voici ensuite les domaines que mes ancêtres lui ont légués après la vie de ma sœur et après la mienne : Stratford, Freston, Wiston, Lavenham, Balsdon, Polstead, Withermarsh, Greenstead, Peldon, Mersea et les bois de Totham que mon père a donnés à Mersea, Colne et Tey. Voici ensuite les domaines que mes ancêtres ont légués à d’autres lieux saints : le domaine d’Eleigh à Christchurch à Canterbury pour l’usage de la communauté ; le domaine de Hadham à la cathédrale Saint Paul de Londres en tant que propriété épiscopale ; le domaine de Heybridge à l’usage de la communauté de la cathédrale Saint Paul ; et le domaine de Baythorn à l’usage de la communauté de Barking.

Après ma mort, j’accorde Woodham à Ælfthryth
, la mère de mon souverain, et après sa mort, il ira à la fondation de Sainte Marie à Barking tel qu’il est, avec les produits et les hommes. J’accorde à la communauté de Saint Edmund les deux domaines de Chelsworth et Cockfield, tels que mes ancêtres les ont accordés, et le domaine de Nedging après la mort de Crawe, ma parente. J’accorde à Mersea, après ma mort, tout ce que mon seigneur et ma sœur ont accordé, c’est-à-dire Fingringhoe et les six terres sur lesquelles se trouve la cathédrale. Après la mort de Crawe, j’accorde le domaine de Waldingfield à Saint Grégoire à Sudbury, conformément à l’accord conclu par ma sœur à ce sujet. Et j’accorde à Saint Pierre et Sainte Etheldrede et Saint Wihtburg et Saint Sexburg et Saint Eormenhild, à Ely, où le corps de mon seigneur est enterré, les trois domaines que nous avons tous deux promis à Dieu et à ses saints ; à savoir, Rettendon, qui était mon morgen-gifu
, Soham et Ditton, tel que mon seigneur et ma sœur l’ont accordé ; et une seule hide à Cheveley, que ma sœur a obtenue, et le compagnon de l’anneau qui a été donné pour les prières d’obsèques de mon seigneur. Je concède à l’ealdorman Æthelmær
 le domaine de Lawling après ma mort, avec ses produits et ses hommes, tel qu’il est, à condition que, durant ma vie, il soit un véritable ami et défenseur de moi et de mes hommes, et qu’après ma mort, il soit un véritable ami et défenseur de la sainte fondation de Stoke, où mes ancêtres sont enterrés, avec ses produits et ses hommes. Et je concède le domaine de Liston à Æthelmær, mon [parent du seigneur ?], avec les produits et les hommes, tel qu’il est, et je le prie humblement d’être mon véritable ami et protecteur pendant ma vie et, après ma mort, d’aider à faire en sorte que mon testament et les testaments de mes ancêtres soient respectés. [...]

4°. Conrad Ⅱ et la révolte des Crémonais (1037)
Source : Diplôme de Conrad II [1037], Biblioteca Statale di Cremona, Libreria Civica, pergamene, n° 45 [1037, incomplet], et Biblioteca Statale di Cremona, Libreria Civica, Codex Sicardi, p. 36 [copie authentifiée, ⅩⅢe s.]. Édition :  32. Præceptum Conradi II imperatoris <1037> », in « Privilegia episcopii Cremonensis o Codice di Sicardo (715/730 – 1331) », a cura di Valeria Leoni, in Codice diplomatico della Lombardia medievale (secoli Ⅷ–Ⅻ) [En ligne], URL : https://www.lombardiabeniculturali.it/cdlm/edizioni/cr/cremona-sicardo/carte/vescovosicardo1037-00-00. Traduction : Michel Rubellin, « La révolte des Crémonais contre leur évêque (ca 1037). Diplôme de Conrad II pour l’Église de Crémone », Sources médiévales [En ligne], URL : http://sourcesmedievales.unblog.fr/2008/09/27/la-revolte-des-cremonais-contre-leur-eveque-ca-1037
Au nom de la sainte et indivisible Trinité, Conrad, par la faveur de la clémence divine, empereur auguste des Romains. Si nous nous appliquons à prendre part aux misères et infortunes des saintes églises de Dieu et de leurs pasteurs, et à leur procurer quelques dons par lesquels ils seront exaltés, il est hors de doute que l’état de notre empire en sera renforcé et que cela nous procurera la récompense de la vie éternelle.

En vérité nous avons appris que les citoyens de Crémone avaient conspiré et fait une conjuration contre la sainte église de Crémone, leur mère spirituelle et maîtresse [domina], ainsi que contre l’évêque Landulf, de bonne mémoire, leur patron spirituel et seigneur [dominus]
. Ils l’ont chassé de la cité en grande ignominie et infamie et l’ont privé de ses biens. Ils ont détruit de fond en comble une tour du château [castrum] qui est entourée d’un double mur et de sept tours. Pour échapper à la mort, les familiers qui s’y trouvaient ont dû, ainsi que certains chanoines fidèles, se racheter en leur apportant tout ce qu’ils avaient. Ils ont détruit leurs très belles demeures, détruit la vieille cité et en ont construit une autre plus grande pour pouvoir nous résister, allant ainsi contre notre honneur [honor]. Conspirant et se conjurant ainsi, ils sont condamnés non seulement par la loi divine, mais aussi par les lois terrestres, qui ordonnent qu’ils soient privés non seulement de leurs biens mais aussi de la vie elle-même. Mais parce que maintenant ils persistent dans cette conjuration et la poursuivent avec un esprit obstiné, ils harcèlent Hubald, évêque de la dite église de Crémone
, de telle sorte qu’ils lui enlèvent son territoire, ne s’acquittent pas du tout du cens des moulins et des bateaux, ni du loyer [pentio] des maisons qu’ils occupent sans son investiture. La propre terre de l’église, ils la tiennent occupée, et ils attaquent ses ministériaux pour les tuer, son seigneur lui-même, les moines et ses clercs. Ils déboisent complètement ses forêts, et ne lui laissent aucun pouvoir passé la porte de sa maison.

Tout cela, notre majesté royale ne peut le supporter. C’est pourquoi nous voulons que tous les fidèles de la sainte Église de Dieu présents et futurs sachent que, pour réprimer cette situation et extirper cette si mauvaise coutume, ainsi que pour soulager avec miséricorde la détresse de l’église, nous concédons par le texte de notre présent précepte et nous transférons en droit et seigneurie [dominium] par notre autorité impériale à la dite église de Crémone la possession par droit propriétaire de tous les biens des citoyens libres de Crémone ayant participé à la conspiration et conjuration, qu’ils sont réputés tenir tant dans la cité que dans les alentours dans un rayon de cinq milles. À la condition toutefois que, tant ledit évêque Hubald que ses successeurs, fassent à perpétuité des biens de tous les conjurés ce qui leur paraîtra bon pour l’utilité de l’église. En plus nous ordonnons que nul duc, marquis, comte, vicomte, ou quelque personne que ce soit du royaume, grande ou petite, n’ose ôter [disvestire] à la sainte église de Crémone et à Hubald évêque de ce siège et à ses successeurs les biens de tous les conjurés sous quelques raisons ou occasion que ce soit. Si cependant, ce que nous croyons fort peu, quelqu’un cherchait à aller contre, il devra payer cinq cent livres du meilleur or, moitié à notre chambre moitié à l’église et à son recteur auxquels il aura fait injure.

Pour que cela soit cru comme véridique et observé par tous avec zèle, nous l’avons fait mettre par écrit, l’avons corroboré de notre propre main et avons ordonné d’y apposer l’empreinte de notre sceau.

Seing du seigneur Conrad, sérénissime empereur auguste.
�. Geoffroy Martel (1006-1060), comte de Vendôme (1036-1056) et d’Anjou (1040-1060) ; Ingelger (†888), vicomte d’Anjou ; Foulques le Roux (c. 870-942), vicomte d’Angers et Tours (898), comte d’Anjou (930) ; Foulques le Bon (c. 920-960), comte d’Anjou (942) ; Geoffroy Grisegonelle (c. 938-987), comte d’Anjou (960).


�. En 1092, Philippe Ⅰer (1052-1108) s’approprie Bertrade de Monfort (c. 1070-1117), femme de Foulques le Réchin.


�. Guillaume Fier-à-Bras (935-994), comte de Poitiers et duc d’Aquitaine (963), battu à La Roche en 970 ; Conan (†992), comte de Rennes (979) ; la date de l’attaque d’Angers est inconnue ; duc Hugues = Hugues Capet.


�. Foulques Nerra (c. 965-1040), comte d’Anjou (987).


�. Eudes (c. 985-1037), comte de Dreux (996-1022), Beauvais (996), Blois, Tours, Châteaudun, Chartres (1004), Reims (1004-1023) ; Saumur est prise par Foulques en 1026.


�. Bataille de Conquereuil : 992 ; bataille de Pontlevoy : 1016 ; Herbert Éveille-Chien (990-1000—1032-1035), comte du Maine (1014 ? 1015 ?).


�. Beaulieu est fondée en 1007, Saint-Nicolas vers 1021 ; Foulques alla à Jérusalem en 1003-1005, 1009-1011, 1036, 1039-1040.


�. Sanahuja : province de Lerrida, canton de Solsona.


�. leude : taxe sur les marchandises vendues.


�. bayle : officier seigneurial.


�. setier, émine : unités de mesure variant selon les lieux et les temps ; un setier compte deux émines et quatre quartiers.


�. bulle : décision canonique.


�. Louis Ⅳ d’Outremer (920-954), roi de Francie occidentale (934). Rotmundus (†968), évêque d’Autun (935).


�. manse : superficie agraire de 170239,9 m² qui est aussi une unité d’exploitation avec habitation.


�. condamine : terre libre de redevances.


�. muid : unité de mesure de matière sèche (aux alentours de 1,8 m³ de semences), ou de liquide.


�. ingénuile : libre. Un sou vaut douze deniers.


�. ansange : lot de terre à cultiver ou mesure agraire valant 3546,6644 m², dont la longueur vaut dix fois la largeur.


�. quartier : un quart de manse ; vêtu : exploité.


�. manse absus : manse sans tenancier, ou manse inculte, ou manse au revenu perçu par un autre potentes.


�. euloge : ici pain bénit ou redevances dues.


�. jugère : superficie agraire de 2837,3315 m².


�. Benoît de Nursie (c. 480-547), fondateur de l’abbaye du Mont-Cassin, rédacteur de la principale monastique occidentale (c. 540).


�. Mayeul (c. 910-994), abbé de Cluny à partir de 948, réformateur notamment de Saint-Germain d’Auxerre.


�. Mainard : évêque du Mans décédé en 968 ou 1971.


�. Sifroi était d’une famille aristocratique de Bellême.


�. En fait Geoffroy Grisegonelle (c. 938-987), comte d’Anjou (960).


�. Roi des Francs : Lothaire (941-986), roi en 954.


�. Hugues (920/925-avt 992), comte du Maine (939/956).


�. Bouchard le Vénérable (967-1007), comte de Vendôme (956/967), comte de Melun (c973), comte de Paris (ap. 987).


�. Collation d’autel : attribution de la célébration liturgique dans un lieu. Synode : réunion des clercs du diocèse. Chasement : terre accordée à titre viager.


�. Saint-Pierre de la Couture : abbaye du Mans fondée à la fin du Ⅵe ou au début du Ⅶe siècle.


�. Lézat est à 35 km au sud de Toulouse.


�. Association de deux citations évangéliques : Luc Ⅺ 41 et Jean Ⅳ 36.


�. Il est possible qu’Aton soit de la famille du marquis Roger Guillaume. Le Mas d’Azil est à 21 km au sud de Lézat.


�. Sans doute abbé de Lézat en 1026.


�. Sans doute un comte, apparenté aux grandes familles comtales du Languedoc.


�. casal : centre de production agricole (unité fiscale ? exploitation familiale ? habitat isolé ? habitat groupé ?).


�. Vic est situé à 65 km au nord de Barcelone, Rippol à 30 km au nord de Vic. Les localités citée se trouvent pour ne part à proximité de Vic, pour une autre à une vingtaine-quarantaine de kilomètres au nord.


�. Lothaire (941-986), roi de Francie occidentale (953).


�. Fille d’Ælfgar, ealdorman d’Essex (945-951) ; ses propriétés, sauf une exception, se trouvent en Essex et Suffolk.


�. Æthelred le Malavisé (966/968-1016), roi d’Angleterre (978-1013, 1014-1016).


�. Son mari Byrthtnoth, peut-être issu de l’ancienne famille royale de Mercie, ealdorman d’Essex (956) tué à la bataille de Maldon contre les vikings d’Olaf Tryggvason (991).


�. Stoke : Stoke-by-Nayland, Suffolk.


�. Ælfthryth : deuxième ou troisième femme (964/965) du roi Edgar (†975), mère d’Æthelred le Malavisé, régente (978-984), décédée en 1002.


�. morgen-gifu : don fait par le marié à la mariée le lendemain de leurs noces.


�. Sans doute l’ealdorman du Hampshire en 1002.


�. Landulf (†1030), évêque de Crémone (1004).


�. Hubald (†1067), évêque de Crémone (1031).
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